
Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral imposant à SOCIETE ARBEL 
FAUVET RAIL des mesures pour la recherche et ia 
réduction des substances dangereuses dans l'eau de 
son établissement situé à DOUAI 

Réf. D.A.G-E/3 - CP 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

officier dans l'ordre national de 1a fégion d'honneur 

commandeur dans l’ordre national du mérite 

Vu la directive cadre sur l'Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 : 

Vu la décision 2455/2001/CE du 20 novembre 2001 prise en application de la Directive 

Cadre sur l'Eau 2000/60/CE ; 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 

18 septembre 2000 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation (publié au journal officiel le 3 mars 1998) ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié ; 

VU le rapport en date du 2 décembre 2005 de Monsieur le directeur régional de l'industrie, 
de la recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du Nord lors de sa séance du 17 

janvier 2006 ; 
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CONSIDERANT que l'adoption de la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (JOCE du 22 
décembre 2000) rappelle et renforce les orientations communautaires relatives au bon état des 

écosystèmes aquatiques. 

CONSIDERANT que l'article 16 de la directive 2000/60/CE vise à renforcer la 

protection de l'environnement aquatique par des mesures spécifiques conçues pour réduire 
progressivement les rejets, émissions et pertes de substances prioritaires, et l'arrêt ou la 

suppression progressive (sur au plus vingt ans} des rejets, émissions et pertes de substances 
dangereuses prioritaires. Cet article définit la procédure à suivre pour établir les listes de 
substances prioritaires et de substances dangereuses prioritaires. 

CONSIDERANT que la procédure mise en place par la Directive Cadre sur l'Eau 
2000/60/CE a abouti à la décision du 7 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil, établissant 
la liste des substances prioritaires dans le domaine de l'eau. Par ailleurs, l'article 5 de cette 

directive prévoit d'étudier par district hydrogéographique les incidences de l'activité humaine sur 
l'état des eaux de surface. 

CONSIDERANT la circulaire d'action nationale du 4 février 2002 de la Direction de 
la Prévention des Pollutions et des Risques et de la Direction de l'Eau ayant pour objet la mise en 

place au niveau régional d'une action de recherche des rejets dans l’eau par les installations 
classées et d'autre part de prendre, le cas échéant, les dispositions nécessaires pour faire réduire 

ces rejets, 

CONSIDERANT la nécessité d'imposer des prescriptions appropriées pour les 

entreprises concernées qui ne se sont pas engagé de manière volontaire dans cette action, 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

La Société ARBEL FAUVET RAIL (AFR), dont le siège social est situé à Douai (59500) - 140, rue 

du Paradis, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour son site sis à cette 

même adresse.



ARTICLE 2 : Modalités d'action 

La Société ARBEL FAUVET RAIL choisit un laboratoire qui effectue, sur son établissement de 

Douai, les prélèvements et analyses selon les modalités figurant dans le cahier des charges 
technique joint en annexe. 

Le laboratoire est accrédité COFRAC et agréé par le ministère chargé de l'environnement pour la 
mesure des polluants des rejets aqueux figurant dans la liste annexée au cahier des charges 
technique. De plus le laboratoire devra avoir été sélectionné par le Comité de pilotage régional du 

Nord-Pas-de-Calais, pour participer à l’action. 

Le laboratoire effectue une visite préalable afin de déterminer les modalités de prélèvement. Les 
résultats de cette visite ainsi que la date choisie pour effectuer les échäntillonnages sont fournis à 
l'exploitant et à l'inspection des installations classées. Après accord de ces parties, le laboratoire 

effectue la campagne d'échantillonnage puis les analyses. 

Tous les documents comportant les résultats de la visite préliminaire et des analyses doivent 

respecter le format donné dans le cahier des charges technique 

ARTICLE 3 : Analyses 

Les analyses portent sur l'ensemble des substances fourni dans le cahier des charges technique 
ainsi que sur les paramètres de contrôles suivants : température, pH, MES (matières en 

suspension), DCO (demande chimique en oxygène). 

ARTICLE 4 : Délais 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès notification de cet arrêté. 

À partir de la date de notification de cet arrêté, l'industriel dispose d'un mois pour informer 
l'inspection des Installations Classées du choix du taboratoire et lancer le processus d'analyses. 
L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de justifier de la conformité au 

cahier des charges technique. 

L'industrie! notifie son choix au laboratoire qui dispose dès lors d'un mois pour faire le diagnostic 

de l'installation sur laquelle sera fait le prélèvement. 

Le compte rendu confidentiel sur le diagnostic est envoyé à l'exploitant, à l'inspection des 

installations classées et à l'agence de l'eau au minimum un mois avant ie début des prélèvements 

Sauf avis contraire de l'inspection des installations classées dans un délai de 1 mois suivant ie 
rendu du rapport de diagnostic, le prestataire procède à l'opération de prélèvement. 

Le laboratoire envoie les résultats de l'analyse à l'exploitant, en 4 exemplaires, dans un délais de 2 

mois après la date de prélèvement. L'exploitant transmet ces résultats à l'inspection des 
installations classées et à l'agence de l’eau dans les 15 jours après réception



Un extrait du rapport, sur les prélèvements et la campagne d'analyse, comprenant la fiche par 

établissement et les tabieaux de résultats sous forme de fichier électronique est envoyé 

séparément à l'exploitant dans un délai de 15 jours après envoi du rapport général, avec copie à 

l'inspection des installations classées et à l'agence de l'eau. 

ARTICLE 5 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours 

est de deux mois pour l'expioitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du 

jour de sa notification. 

ARTICLE 6 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Douai sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont ampliation sera 
adressée à : 

- Monsieur te maire de DOUAI, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, chargé du 

service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DOUAI et pourra y être consulté ; un 

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles ies installations sont 

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

FAIT à LILLE,ïe À # FEV. 2006 

Le préfet, 

PJ: 1 annexe 

  

conforme 
Délégué. 

   Lu 
G. CÉLLEQUIN       
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établie 
dans 

les 
T6M6AICEE, 

comporte 
des 

substances 
dant 

  

Poitou-Charentes 
et 

Rhône-Alpes 
imposaient 

généralement 
substances (à 

l'exception des dénvés organiques 
de l'élan). 

C4 
de 

données 
pour 

des 
résultats 

ie plus 
souvent 

inférieurs 
à 

te 
de 

dtecuon 
Dans 

lé 
pratique, on à constaté 

que certaines 
substances 

de la listé des 
13? 

sulistonces 
avaient 

peu 
de 

chance de se retrouver dans fes efiluents des 
établissements industriels et eucure 

moins dans 
Le 

milieu naturel 

  

  

  

  par 
rapport 

à la liste des 
132 

substances 
(ex 

phialates, 
alkylphénols, 

diphényléthers 
bramés, 

choroalkanes) 

               

Dans 
ces 

conditions, 
une 

liste 
restreinte 

de 
substance 

dans les eluents 
à été proposée et comporte 

tin total de Bb su 
plus de 

1500 substances classées dangereuses 
pour Fenvironn 

 
 

jatatrement 
nes PAF 

Les 

Cette tiste comprend (C£. liste en annexe 
LÉ) 

… 
Les 33 

substances 
ou 

farnilles 
de 

substances 
de 

la 
définies 

par 
la 

décision 
N
°
2
4
5
5
/
2
0
0
1
/
C
E
 

du 
Parle: 

20 
novembre 

2001 
, 

+45 
substances 

organiques 
de 

la liste des 
132 

sube 
effluents 

industriels 
pourrait 

être néfaste 
po 

démontrée 
lors des apéralions 

d'inventaires 
précéd 

régions en France 
; 

plusieurs de ces substances 
sun 

aquatique 
(systéme 

d'évaluation 
de 

fa qualé 
des 

cnurs 
Sd 

Eau) 
vou 

appartiennent 
au 

même 
groupe 

chimique 
que 

des 
de 

da 
liste 

des 
13 

substances 
prioritaires 

el 
sont 

dune 
anaiysables 

par 
une 

seuls 
et 

méme 
méthode 

(ex : 
composés 

organiques 
halogénés 

volaus, 
c! 

C£. 
Annexe HD) ; 

  
nes 

prantoires 
1 Conseil 

du 

  

 
 

 
 

hées 4lans 
le milieu 

 
 

  
  

hénols, 

         

+ 
4 

suhstances 
organiques 

des 
3ème 

el 
4éme 

listes 
réglement 

CE 
concernant 

à l'évaluation et Le coi 
substances existantes » (N°793/93) 

dun 
l'éval 

deux listes comporient 
un total de 61 substances} 

  

 
 
 
 

5° 
Deux 

fomilles 
de 

substances 
de 

la 
liste 

des 
33 

suhst 

           

 
 

ces 
hers 

Lrounés. 

chloroalkanes 
C'10-C 13) comportent 

chacune 
de nombueux 

«onnpéés 
les 

méthodes 
analytiques 

sont 
en 

cours 
dé 

développeinent 
{ex : 

norme 
en 

  

L'analyse des duphénylétiers bromés dans 
les sédiments). 

Le 
ns, 

le 
mélange technique de composés} à délemuiner 

n'est pas aicoue aniêlé, éù parti 
chiaroälkanes. 

Pour 
le 

dénarrage 
de 

cette 
opération 

la 
déter 

substances prioritaires est donc 
k 

néanme 
Le développanent 

rapide de mélhodes 
v 
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dans 
le 

  

Ke 
des 

132 
substances) 

et 
à 

autres 
métaux 

(chrome. 

  
  

ÉTABLISSEMENLS 
CONCERNE 

  

  

Une 
sélection des 

éraissements 
concernés 

par 
l'opération 

sera 
efectuée 

par 
le comité 

de pilotage régiosal, 
sur la base 

de critères générnux 
et de données en possession des DRIRE, 

D
I
R
E
N
 

{Directions 
r
é
g
i
o
n
s
 

de 
environnement), 

des 
A
g
e
n
c
e
s
 

de 
l'Eau 

el 
de 

toul 
autre 

sembre 
du comité. 

LES critères 
retenus pour Le choix des établissements sont les 

suivants : 

  
  

  

«Présence 
consiatée 

de 

  

2 
Sensibilité du milieu 

récepteur trivière, nappe en fonction de son débil (débit 
d'étisge). 

     

+ 
Secteur 

géngnr 
sivigre, ae 

Vohiet 
d'une 

opération 
concertée 

(SAGE, 
contrat 

de 

Présence 
constalée 

de substances 
pailantes 

dans 
les rejets, 

notamment 
les paramètres 

1 substances su 
is soûl dans le cadre des redevances (agences de l'eau) soi 

du 
tre 

de 
ln 

réglementalion 
des 

installations 
classées, 

er 
qui 

peuvent 
être 

des 

indicateurs de la présence 
d'autres 

substances 
polluantes : 

   

  
       

= 
MES 

Gatières en 
suspension) en kg/j 

! 
pCG 

(demande 
chimique 

en oxygëne) 
et DBO: 

(demande 
biolagiqne 

en oxygéne) 

en kg 
= 

Anions taxi 
res en kgs, Cyanures en BA 

= 
Métaux 

loviques 
(nolinunent 

Metox) 
en 

Kgfj 

= 
Hiydrocaihures 

totaux 
en 

kgfj 

2 
GAP 

(hydrocarbures 
aromatiques 

polyeycliques) en kg/i 

= 
AGX 

lcnmposés 
organn-halagénés 

adsarbables) en k/j 
is LMI) en Kequitox/j 

nées 
sur 

ces 
paramètres 

(débit, 
DCO. 

etc) ; 

  

= 
Présence de suistanees 

p* 
similaire : 

  
mes dans 

(es rejeus 
d'établissements 

exerçant 
une'activité 

  

«Présence 
supnusée 

de 
substances 

pol 
l'éablisseme: 

  

ntes 
et 

absence 
de 

données 

  

de des 
rejets 

de 

 
 

  

= 
Diversi 

  

les substances 
 
 

jgerenses présentes 
dans l'établissement 

; 

- 
Absence 

dé 

  

ailement 
des effiuents sur 

le site à 

  
2 

Rejet direct 
dans le mulieu naturel. 

L
'
e
x
a
m
e
n
 

de 
ces 

critères, 
2 

campagnes d'inve 
  nsi 

que 
l'expérience 

éventuelleem 
acquise 

au 
cours 

de 
conduit 

à ua choix qui 
devra être disculé 

par le cumité de 

    

INERIS-DRC 
CHE 

25h00 l'E 
MCGIOE 

O444 

  

14 
EXPLOITATION 

DES 
RESULTATS 

Les résultats d'analyse 
sur 

les effluents industriels 
repré: 

importante. 

  

L'exploitation 
des 

résuliais 
pour 

chaque 
région 

comp 
dessous 

à 
Les 

dément 
dé 

  
  

2 
La suisie et la mise en forme des résultats par établissemeur Eli 

2. À 

    

er des chates); 

+ 
la synthése 

par département et par bassin versant 

l'indication de l'impact 
des 

substances 
présentes 

dans 
Les rejets 

sut 
Le mlheut 

uélurel 

(PEC/PNEC : 
Concentration 

potentielle 
d'une 

substance 
dans 

le 
Concentration prévisible n'ayant pas d'effet sur 

l'envirunnensent 
ads 

des 
PNEC 

feçant l'objet d'une vahation 
au niveau 

watiüral 
; 

    

+ 
l'exploitation 

des 
résultats 

en 
fonction 

de 
l'écutux: 

substances 
identifiées 

: 

     L'exploitation 
des résultats au niveaut 

nati 

  

1 compettera 

«une 
synthèse par substance et par branche industrielle « 

  Ces 
résulats 

permettrant 
d'établir 

un 
tableau 

de! 

dtablissemenis 
présentant 

un 
rejet 

à 
risque 

pour 
l'enviroene 

réduction 
des 

rejets 
par 

l'inspection 
des 

installations 
cluszées 

régionales 
sera 

réalisée 
sous 

l'égide 
du 

comié 
de 

pilatsge 
fégtorbl 

£tace 
à 

suppons 
infarmaiiques 

définis 
au 

aiveau 
national. 

Les 
tableau 

de 
tant 

segionaux 
etant 

transrais annuellement 
au MEDD 

afin de permettre 
ie su 

L'INERIS a 
réalisé 

des 
fiches 

de 
rendu 

des 
1ésu 

des prestataires retenus 
en 

vue de 
l'exploitaiion 

automatisée 
des 

4 

w)         
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2 
CAMER 

DES 
CHARGES 

: 
PRESCRIPTIONS 

TECHNIQUES 
APPLICABLES 

AUX 
OPERATIONS 

DE 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

ET D
'
A
N
A
L
Y
S
E
 

  

21 
PRESCRIPTIONS 

GENERALES 

241 
Obitdue 

  

er des prescr 

  

ons 
techniques 

  

Le présent cahier des prescriions 
techniques 

est applicable aux opérations de mesure. 

de prétévement eu de 
1ranspont 

des échntillons, 
d'analyse 

des paramètres de Lerrain, d'analyses 

Ghysico-chimique 
et 

Mologique, 
el de 

Lransfert 
des 

données, 
à réslier 

dans 
le 

sadte d'un 

inventaire des substances 
pollunmes dans les rejets agueux des établissements industriels. 

  
  

  
L'analyse 

des 
subsimners 

piluantes 
4 l'état 

de 
trace 

dans 
des 

eaux 
brutes 

doit 
être 

eifectuée 
dans 

des 
Hiharatoires 

spéciahsés, 
avec 

des 
mérhodes 

éprouvées 
el 

du, 
personnel 

compétent, 
Les 

analyses 
seront 

fes 
par 

le laborataire 
d'analyse 

qui 
sespeclera 

le miel 
ke 

cahier 
des 

charges 
concernant 

l'analyse 
des 

efluents 
et 

à un 
prix 

compétitif. 
Une 

altention 

doute particulière éera accés 
à l'expérience eaux 

pratiques de 1e qualité 
dans le lsboraioiré 

  

 
 

  

Les 
opératians 

de 
prélèvement 

et d'analyses 
seronl 

réalisées 
sous 

la response 

lesplaiant, 
Le 

comité 
de 

pilsrage régional 
pourra 

faire ses 
observations 

à l'exploiant 
Su 

le 

chais des prestataites en fonction des réponses au cahier des charges 

  
  

232 
Champ 

d'ap 

L'exploitant 
demande 

au presratire de réaliser : 

: 
l'examen 

préliminaire 
sur 

place avec l'exploitant permettant de définir les conditions 
de 

réalisation 
de 

ta 
campagne 

de prélèvement 
et la transmission 

d'un 
compte-rendu 

à la 

DRIRE 
comme 

idiqhée en annexe 
Il , 

     
 
 

+ 
la fournitie 

du 
aconnage 

  

- 
les o
n
é
r
a
l
i
u
n
s
 

de terra 

  

{prélèvement 
el mesures) 

; 

2 
le préservation, 

tramgpont el 
transmission des échantilians au Hiboratoire d'analyse 

à 

+ 
la réception des ée 
réalisation des 

dons 
pa 

le boratoire, 
leur conservatian 

dans 
les conditions 

de 

  

     

«posé de la méthodologie 

. 
la réalisation des analyses el des tesls d'écoloxicité 

. 

à 
des conditions 

de 
validation des résultats el de leur mise en fonme 

; 

+ 
fa 

ironsmiseion 
des 

  

4 
à l'exploitant 

par 
la 

foumiture 
d'un 

rapport 
final (en 

4 

ne les 
opérations de prélévement 

et de transport des échantillons et 
et 

des 
lests 

d'écotoxicité. 
L'exploitant 

1ransmettra 
3 

exemplaires 

R
I
R
E
 

sous 
15 

jours 
aprés 

réception. 

             

= 
l'envoi 

des 
joitant 

et à 
la DRIRE 

saus 
forme 

informatisée, 
15 

jours 

après 
l'envoi 

rant (CF, 
annexe 

EI). 

INERIS 
UNE. 

LA 

  

NZ 
0444 

213 
Mesures 

de sécurité 

L'organisme 
chargé 

des prélèvements 
et des analyses 

présente 
da 

indiquant 
les 

mesurés 
prévues 

pour 
assurer 

l'hygiène 
eu 

La sécunué 
de 

son 

des 
investigations 

de 
terrain. 

a L
U
E
 Aie 

ROUE 

     

Le préleveur s'informe, pendent 
ke contact préliminaire eufuu 

au del 
prélévement 

proprement 
dite, des consignes 

de sécurité auprès 
des services 

fespaosables 
dans 

les 
établissements 

intéressés. 

2.1.4 
Procédures 

de qualité 

       

Les opérations 
de 

prélèvement 
ei d'analyse 

doivent 
impérative 

un 
Imboratoire 

accrédité 
par 

le 
COFRAC 

(Comité 
français 

d'uccréuitul 

programmes 
100-1 

(Analyses 
physico-chniques 

des eaux) 
e1 

1-2 
( 

microbiologiques des eaux) et bénéficiant au mininium des ag 

MEDD 
pour 

l'analyse des eaux. 
Le laboratoire donne la 

liste iles ngrémncets 
dr 

sées 
par 

au 
line 

des 

Ses 
burlogiques 

et 
3, 4 et 

13 
qu 

dispose 

         

Les méthodes d'analyse 
proposées 

par le prestataire 
fera 

comé 
de pilotage cégionël. 

  

examen 
par le 

Le 
prestataire 

décrit dans 
un 

mémoire 
(dossier 

de 
tél 

éléments 
suivants : 

charges} 
les 

  + 
la méthodalogie 

générale 
utilisée ; 

  

«les 
procédures d'organisation visant 

# garantie la qu 
les renseignements 

sur le matériel uuihsé e sue La quli 
a! 

prélèvements et des analyses : 

       
 

son 
expérience 

dans 
le 

domaine 
du 

prélèvement 
«1 

polluantes 
(micrapollwants 

organiques 
et 

métaux 
1 

dans les effluents industriels : 

es 
substances 

& 
d'écotoxicilé 

               

. 
la 

description 
des 

procédures 
de 

qu 
procédures 

de 
prélèvements, 

les 
matériels 

utilisés 
1 

conditionnement 
et 

le 
transport 

des 
échantillons 

conservation des échantillons, el là validation des rnè 

  

dent 
Es 

prélèvement, 
le 

nage 
), 

15 
d'analyse ; 

   

2 
les méthodes qu'il 

utilisera pour 
la réalisation des anal 

ou 
famille 

de 
substances, 

les 
mades 

opératoires 
Shk 

inormalisées MF, EN 
ou 180 seront 

witisées lorsqu'el 

   

  

ue par substance 
es; 

les 
m
é
t
h
o
d
e
s
 

    

2 
des 

limites de détection 
et de quantification et la préc 

polluantes 
{micropalluants 

organiques 
el 

métaux 
de 

effiuent 
industriel : les rendements 

d'extraction 
(ou fau. 

Le 
dans le cas des polluants organiques : 

  

les substances 
ex 

LUI 
pou écnés 

  
    

5 
Remarque: 

Une 
méthode 

validée 
diflèn 

chimiques, 
après 

avoir 
vérifié 

que 
les 

résuals 
Oéenus 

Sn 
€ 

nonnalisées lorsqu'elles existent. 
Dans ce 

cas, 
lé Inbaratoire décs 

aisée 
et 

des 
différences 

par 
roppon 

à 
la 

norme. 
Le 

tabors 

validation (inspiré de la noëne XPT 
90-210) 

dé l'ensemble de ses 
légères 

modifications 
dans 

l'application de la manne, 
le 

FappGut 
de 

\ 

laboratoire est lena de Les indiquer. 
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sa participation à des essaiz iner-boraloires 

sur eflluents 
industriels pour 

l'analyse 
des 

paramètres 
de 

Ia 
qulité 

des 
eaux 

el 
des 

suhstances 
palinantes 

{micrapolluants 

organiques 
el métaux 

de 
la liste en annexe IL 

el pour 
les tests 

d'écotonicité, 
Les 

performances obienues sur l'analyse des mieropolluans sont exposées Lex: 
courbes de 

camrôle}; 

    
  

  

son engngement 
à réaliser 

la totalité des analyses sans sous-traitance, 
sauf si nécessahe 

dans les cas particuliers identifiés 
ci-après : 

2 
pour 

les amlyses 
des cmmposés 

organiques 
de l'étain ; 

le iaborstaire 
sous-1ralant 

qu 
réalise ces 

analyses 
duit être acerédité 

par te COFRAC 
au titre du programme 

TG0-1, 
et démontrer 

une 
expérience 

certaine dans 
ce domaine 

et des 
pratiques 

de 

Né: 

  

2 
pour 

les mesais éeutosiralogiques : le laboratoire 
sous-tralant 

qui réalise les esse 

Écotoxicologiques doit être acctédité 
par le COFRAC 

au titre du programme 
100-2 

et agréé 
par 

le MEDD 
(agrément 

de 
type 

131, 
e1 démontrer 

une 
expérience 

certaine 

ie 
eu des 

pratiques 
de 

qualité ; 

 
 

  

   

sstances 
ou 

familles 
de 

substances 
qu'il 

ne 
pourrait 

pas 
analyser 

est 

précisée dans 
la réponse, 

A
P
E
R
A
T
I
O
N
S
 

DE 
P
R
L
L
E
V
E
M
E
N
T
 

Les opérat 

  

sde prélèvement 
el d'échantillonnage seront faites selon les normes 

180 5667-1 
(1980), Qualité de l'es 

chantillonnage - Partie 
1 : Guide 

général pour 

l'établissement des 
pragramines d'échantifionnage 

150 
5667-2 

(19 
de 

l'eau - Echantillonnage 
— Partie 2 : Guide 

général sur 

Les techniques d'échantillonnage. 

180 
5667-3 

{19941 
Qualité 

dé 
la conservation el 

1à 

  

         

e général pour 

22.1 

  

aamen 
prélimin 

 
 
 

Le 
presratsire 

réal 
une 

visite 
préliminaire 

sur 
le site de 

l'établissement 
qui 

& pour 

âe dinir 
avec 

l'explnitant 
le où 

les prints de 
rejet à cansidécer 

pour 
celle étude. 

Le 

choix 
de ces 

pains 
de 

rejet se 
lice aux 

rejels terminaux 
de 

l'établissement 
Let 

au 

gmdieu 
naturel, 

dans 
une 

station collective 
locaie, 

dans mine 
fagtine, 

6tc 
hs 

    

de 
déterminer 

ICS 
mé 

paramètres de teurain , 
és 

de 
prélèvement 

des 
échanl 

  

ns 
et 

de 
mesure 

des 

  

de 
fixer 

Ia 
durée 

de 
la 

mesure 
en 

fonction 
des 

caracléristiques 
des 

rejets 
de 

S'établissement, 
Cette 

iurée est de 24 
heures 

d'activité 
normale. 

Dans 
là mesure 

£1 tout 

à 
Bi 

exceprionnellement 
où 

le 
rejet 

est 
discominu 

ou 
irrégulier, 

le 
prestataite 

et 

v 
font Ha période la mieux 

aclaptée ; 

    

de 
fixer 

la 
meilleure 

période 
d'intervention 

compatible 
avec 

une 
activilé 

normale 
de 

établissement 
pour 

s'assurer 
de 

la représentativité 
aux 

conditions 
de 

marche. 
les 

plus 

cnucantes, 
ment 

ét 
quantitativement : 

    

INEFAS-LRG 
CI 

  

4 
dACa2 

044 

2 
de détennmer 

en 20cord 
avec 

adopiera 

  

xploitent, 
les mestes 

de 
sécurité 

que 
le préleveur 

S
u
i
t
e
 

à l'examen 
préliminaire 

entre d'eaplaitand et le prestataire, 
le prestataire 

fait 

un 
compte-rendu 

qu'il 
envoie 

à 
l'exploitant 

et 
à 

b 
DIRE. 

Ce 
campte-rende 

doit 

parvenir à 
la DRIRE 

au minimum 
À inois avant 

l'opération 
de prélèvement 

et 
ile mesnre 

dans 
l'établissement, Sauf avis 

contraire de La DRIRE 
dans 

un délai de 
L'anuis suivant 

de 

rendu 
du 

rapport, 
te 

prestataire 
procède 

à 
l'apérati 

support pour Le comple-rendu 
est présenté en aruexe 

Li 

  
  

de 
prélèvement. 

Un 
document 

  

222 
Mesures 

de terrain 

  

Les prescriptions pour 
les mesures sui 

le Lérrain 
sou 

les 

    

+ 
une 

mesure 
du débit 

en continu 

La 
mesure 

de débit 
est 

réalisée en 
continu 

pendant 
2 

horaires. 

les 
débuis 

  

a) 
dans 

le 
cas 

où 
le 

point 
de 

mesure 
#s{ 

équipé 
d'une 

1ypé canal de mesure 
se 

le prestataire 
réalise 

L 

mise 
en 

place 
d'un 

débitmètre 
selon 

les 
normes 

2 
4360 

, NF 180 
4359 

, NF X19-314, 
NF 180 

3846, 11 

180 6416), 

b) 
dans 

le 
cas 

où 
le 

point 
de 

mesure 
en 

éci 
infrastructure : 

le prestataire réalise la mesure 
par 

là mis 
de 

mype 
seuil 

déversoir 
en 

respectant 
Les 

comliions 
applicables 

: 

         
      

  

ire unilise et 
teumée 

selon 
€) 

dans le cas où il n'y à pas de point d'écoulement 
iestalle san matériel de mesure 

de débit 
en conduite 

les nonnes applicable: 

  

d) 
dans 

les cas 
d'impossibilité 

d'installation 
sur 

plate 
débit: 

de prestataire 
utilise 

les 
moyens 

en 
place 

(fe 
tuyauterie} et justifera la précision des mesures par étalo 

  

- 
un 

prélèvement 
continu 

24 
heures 

Le 
matériel 

mis 
en 

place 
permer 

la 
constitution 

{appelé « échantillon composite ») 

    

Le volume 
prélevé doit être représentatif 

des 
flux 

de l'étal 

les quantités nécessaires aux analyses 

  

Selon les caractéristiques du rejel de l'établissemer 

2) 
un préleveur mono 

flacon asservi au débitmètre 
; 

L} 
un préleveur 

mono 
flacon asservi à la marche des po 

  
à 

un préleveur 
mono 

flacon 
asservi au 

temps, 
après La 

l 

prélèvement 
quand 

la pompe 
dé 

refoulement 
esl 

Anëlee) ;  
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# 
à Nacons 

(24) 
lorsque 

l'asservissement 
est 

impossible. 
Dans 

Ce cas 
4 

Ja mesure 
in situ 

de 
la conductivité 

et du 
pit 

duns 
une 

hace 
échandilion 

e es! pondéré 
au débil 

mesuré 
a posteriort 

composite 
prélevé 

€ 
dans 

de es 
a 

vére impossible 
d'effectuer 

un 
prélèvement 

proportionnel 
au débit 

Les 
mesures 

en 
continu 

el m 
situ 

sont 
réalisées 

sel 
a 

les 

de 
Feflient, 

on 
pratique 

un 
prélèvement 

ordinaice 
en 

fonction 
du 

temps, 
où 

des 
appareils de mesure appropriés 

utilisés par des 
persnnnes coipil 

prélèvements 
panetuels 

si In nature du rejet le justifie (reiets homogènes 
par balch 

par 

exemple) 
Dans 

ce 
cas, 

le 
débit et 

son 
évolution 

sont 
eslinxs 

par 
le 

préleveur 
en 

223 
Conditionnement 

de l'échantition 

s renseignements 
collectés sur place (compteurs d'eau, bitan hydrique, ec)      

  

     
  

4 
Le 

nombre, 
le 

volume, 
le 

c
o
n
d
i
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
 

et 
l' 

densification 
des 

dr 
lever 

le 
pe 

68e 
marque 

de 
late 

de 
préérement 

m
é
 

sont 
définis 

par 
le laboratoire 

d'analyse. 
Le 

flaconnage 
est 

quéparé 
et 

tuutui 
par 

Le 

| 
laboratoire 

d'analyse 
{prévoir 

les 
blancs 

de 
terrain]. 

Cu 
prèvent 

a de 
10 

à 
20 

Wechnologik, 
modèle, 

ete } 
litres eo verre pour 

le prélèvement de l'échantillon 
cn 

des Hlavoi 
spproprés 

appareil 
de 

prélèvement, 
son 

installation, 
sa 

programmation 
sonf 

conformes 
à 

là 
aux analyses 

spécifiques 
prévues pa 

Ie labaratotre. 

  

mage 
des eaux 

On 
veillera en particulier 

à respecter 

  

+ 
Avant 

conditionnement, 
le préleveur 

mesure 
sur 

place 

  
    

  

       

 
 

= 
stesse 

el rép 
me prélevé : 

couleur}. 
La 

reconstitution 
d'un 

échantillon 
compose 

ue 
L'utilisation d'un préleveur 

mulli-ilacons. 

= 
vitesse de passage dans la 

baule 
de prélèvement 

; 
; 

; 
« 

La 
fraction 

destinée 
au 

lsbaratoire 
est 

sous-écl 
l'échenullon 

= 
des 

échantillens, 
pouvant 

évoluer 
rapidement, 

sont 
conservés 

dans 
une 

enceinte 
: 

. 

\ 
1 

pres 
composite 

dans 
les différents 

facons 
fournis 

par 
Le 

lait 
ambré 

réfrigérée à une lempérature 
de 4°C 

# 39C 
pendant 

1oute la durée du prélèvement 
; 

ou 
en 

polyéthyiéne 
selon 

les 
cas), 

et 
remplis 

à 
ras 

La 

2 
orifice 

d'entrée 
de 

dimélre 
intérieur au moins 

égal à 12 mm 
et équipé 

d'un 
tamis 

préservés 
de 

Façon 
adéquate 

(selon 
norme 

ISO 
5? 

3 ou 
à 

ds 
validées) 

Des 

       
  

  

fiselé ecépine) empéctant 
Le colmatage et l'accuinulätion de particules 

échanlilons 
sont 

conditionnés 
en 

flacons 
sertis 

pou 
l'analyae 

dk 
és 

vrgano- 

On 
veillera 

au 
positionnement 

de la crépine 
: 

halogénés 
volatils. 

= 
dans 

le 
car 

d'un 
déversoir, 

la 
crépine 

est 
placée 

soil 
à 

soit 
dans 

une 
zone 

. 
 S'iten 

fait 
ta 

demande 
au 

prestataire, 
l'exploitant 

n 
doule 

de 

       

  
dynamique 

du 
Due 

amant et au 
1/3 de la hauteur à parir de la surface ; 

V'échaorillon (1/3 du volume 
Lotal} remis 

par le préleve 
À des 

analyses 
il respectera 

les 
conditions 

suivantes 
: 

prucéder 

2 
dans 

le cas d'un canal à Fand 
plat, la crépine 

est placée au fond dui canal 

La 

prélèvement des MIS 

  

= 
conditions de transport, conservation et analyses 

d 
prescriles pour 

les prestataires 

   

le de 
ta crépine 

permet 
une 

meilleure 
représentativilé 

par rapport 
au 

  

= 
analyses effctuées 

par un fabora 

Les mailles de ia erépine 

  

une 
ouverture 

minimuin 
de 

5 
mm 

de 
diamètre: 

  

= 
communication 

des résultats à là DRIRE 
avec 

les 1 
Les prescriptions 

du caîuer 
des charges 

(CE 
2 4) li 

date de prélévement 

  

isés 
sciun 

mois 
aptés 

là 

  

L'objectif 
de 

l'enquête 
érmni 

la 
mésuce 

des 
miempoliuants 

dans 
les 

effluents 
de 

pétahissement, 
on réalise 

les prélèvements suivant des modalités spécifiques 
à la recherche 

de 

ges micrapollsants 

   

_ 
flacons 

en 
verre, 

préalablement 
netoyés 

selon 
les 

procédures 
appropriées 

el 
«L'identification 

des 
échannilons 

est 
réalisée 

sur 
le 

lagé 
des 

Macons 

vatidées 
{ex . 

norme 
en 

révision 
180 

5667-3 
avec 

lavage 
acide). 

On 
prévoit 

un 
partant 

fincon 
en 

verre 
d'un 

volume 
suffisant 

à 
la 

céalisalion 
des 

analyses 
pou 

prélèvement 
de l'échantillon 

compose 
(ex : 10 à 20 

litces). 

   

  
    

le 
= 

le nom 
de l'établissement ; 

  

  

= 
la date et l'heure de prélèvement 

(début et Gu) , 

= 
choix 

anpraprié 
et 

validé 
de Ia qualité 

des 
tuyaux 

d'aspiration 
ct autres 

matériaux 

  
    

  

   

- 
oi 

C 
\é 

Il 
ve 

OT 
é 

téalisés 
da: 

uilisés 
pour 

le 
prélèvement, 

et 
changement 

des 
muyaux 

d'aspiration 
à 

chaque 
le 

point 
de 

rejel 
concemé 

si 
plhsieurs 

pré 
téalses 

Bars 
établissement : 

campngne de prélévenent 
: 

| 
| 

2 
nature 

et 
quantiés d'agents de 

prévervation 
ajoutés 

2 
vérification systématique 

des blanes de 
prélèvements 

(hlencs de lerrain). 
1e 

el 
qua 

gens 
de 

prévérvatian 
#jex 

; 
+ 

Une fiche signalétique 
de 

liaison est 
jointe aux échau 

L'appareil 
de 

prélèvement 
est 

verrouillé 
de 
F
a
ç
o
n
 

à empêcher 
toute 

manipulétion 
pat 

iche 
signalétique 

Le 
ns 

Joue 
&p 

flacons eu les références de la conunande 

une personne non chargés du mélévement. 
- 

La 
traçabilité 

esl 
assurée 

pour le 
flacnunage, 

2
e
 

suivi 
de 

la 
dempératnee, 

de 
la 

canductivité 
et 

lu 
pEl 

en 
continu 

pendant 
là 

agabilté es! 
assurée 

pi 
le 

flecounage, 

"“ 
a 

échantillons jusqu'à 
Pacceptation 

des 
résullas 

par Le 
restatis 

drée 
du prélévement 

44
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Transnoit 

iles échantillons 

Tous 
les 

échan 
acheminés 

au 
laboratoire 

dans 
une 

enccinle 
maintenue 

à 
une 

température 
égale à AC 

+ 
JC dans Les 24 

heures 
qui 

suivent 
la fin du prélévement, 

Ceci doit 
permettre 

un démarrage 
de toutes 

les procédures 
analytiques 

au 
plus 

lard 
48 

heures 
oprés la 

fin 

do prélévement 

      

23 
OPERATIONS 

MANALYSES 

231 
Facousage 

Le 
nombre, 

le 
volume, 

le 
conditionnement 

et 
l'identification 

des 
échantillons 

sont 

définis 
par 

le 
laboratoire 

d'analyse 
et communiqués 

au 
préleveur. 

Le 
aboraroire 

fourait 
les 

fiaconnages (prévoi 
des Îlacans supplémentaires pour Les blancs de terrain) (Cf. 2.2.3) 

 
 

La 
fraction destinée 

au 
Inboratoire 

est 
échantillonnée 

dans 
les différents 

flacons 
fournis 

par le laboratoire 

+ 
flacans en voire 

  

nbré ou en polyéthylène selon les cas, préalablement 
nettoyés selon les 

procédures 
apprapriées 

et 
validées, 

et 
remplis 

à 
ras 

bord 
sans 

espace 
d'air, 

61/ou 
préservés 

de 
Inçon 

adéquale 
(sclon norme en 

révision 
150 

5667-31 
où 

méthodes 

validées); 

+ 
flacons 

  
  

poux 
l'avatyse des cmmposés 

argano-halogénés volatils 

Les flacons utilisés ain 

  

ae te dispositif 
de 

fermeture (bouchon, 
capsule 

où septtim} ne 

doivent 
pas: 

cantaminer 
les échantiions, 

entrsfner de réactions avee certains consrinents 
des 

échantillons, être 
suscepibles 

'adsorher 
certains constituants, 

entraîner des interactions 
avec 

certains réactifs 

     

  

   

ts, les flacons sont rincés plusieurs fois avec l'échantillon 

    

ps acheminés 
au 

laboratoire 
dans 

un 
flaconnage 

d'une 
autre 

provenance 

seront refusés par le baratoire 
  

Le 
labouatoire 

donne 
en 

outre 
au 

préleveur 
les 

conditions 
de 

remplissage, 
de 

ranservation et de transport 
des échantillons. 

2.32 
Réception 

et staclage 
des échantillons 

 
 

A 
Parrivée 

des 
échan 

  
lions 

le‘laboratoire 
détermine 

et 
nole 

: 

+ 
V'identité du transporteur 

des échantillons 
: 

2 
la date ei l'heure 

de réception 
: 

«de 
N° d'ideniification dles échantillons 

: 

+ 
l'aspect des échantillons (muvsise 

étanchéité 
des 

flacons, casse) : 

» 
a lempératue 

de 
l'échantil 

  lon. 

Les échantillons 
sont 

alors 
immédiatement 

placés 
dans 

une 
enceinte 

à 4°C 
& 

3°C 
et à 

V'abri de La jen 

  

INERIS 
R
E
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233 
Analyses et tests demtandés 

Le 
démarrage 

des 
procédures 

d'analyse 
doit 

être 
réat 

plus tard 48 heures après la fin du prélévement 

             

Toutes 
les analyses 

se 
font 

sur 
la lotalilé 

de 
l'écli 

c'est nécessaire afin d'assurer 
la validité des ré: 

des composés 
arganiques dans des eflluents contenant 

plus def: 
procède 

à la filtration au à la centrifugetion des échan 
substances 

polluantes 
dans les fractions dissouie 

et paricu 
cas le résultat total (dissous+particulanre) et décrit 

le mode 
opera 

des 
phases 

dissoute et particulaire 

  

fes) 
Lorsque 

LL cas 
de l'analyse 

ES. 
de 

laboratoire 

on séparée 
des 

€ rique 
dans ce 

             

 
 

  

Dans le cas des métaux, 
l'analyse dermandée 

(CE 
Annexe 

L 
est une détermination de la concentration 

en métal 
Lotal 

couten 
digestion de l'échantillon selon les normes 

en vigueur 
(ISO 

19547 
1, ext 

pour lequel 
l'étape de digestion est décrite dans les normes 

spé 
4. 

  

a} 
Le laboratoire détemmine les paramètres génêraux 

suivants 

- 
pH 

2 
conductivité 

+ 
MES 

en mgfl 
+ 

DCO 
enmgfl 

b} 
Le 

léborstoire 
procède 

ensuite 
à 

l'identification 
ct 

à 
la 

substances 
polluantes 

citées en 
annexe II 

contenues 
méthodes 

disponibles {validées), 
et donnant 

les seuils 
choix 

des 
méthodes 

d'analyse 
utilisées 

est 
du 

ressou 
à 

méthodes normalisés NF, 
EN 

ou ISO 
lousqu'elies exist 

         

LA 
di 

nue 
3) 

&) 
le 

téboratoire 
procède 

également 
4 

unie 
anslyse 

éventuellement présentes dans l'effluen. 
es 

substances 

   

Les extractions adéquates de fa phase 
aqueuse (exltact 

fecont 
l'objet 

d'une 
analyse 

qualitative 
des 

substances 
préeutes 4 

réalisation 
d'une 

empreinte 
par 

chromalographie 
en 

spectrométrie 
de masse 

(CG/SM) 
permettant 

d'identifier de 
été détectées 

par 
les analyses 

précitées. 
Le 

laboratoire 
elte méthode 

(pré-sorcening)         

Stessaires 
au b) 

bon 
qar 

lé 

   

n'auaent 
pas 

h 
détecnon 

de 

          

La 
détection 

d'une 
substance 

donne 
lieu 

obligatoire 
celle-ci peur 

être assimilée à une famille 
de la 

liste en annexe 
méihode 

spécifique 
validée {c'est 

à dire 
lorsque 

l’a 
pas 

la 
mise 

en 
œuvre 

par 
ie 

laboratoire 
d'une 

techiique 

quantification), 

     

« 
Le 

laboratoire 
réalise 

les 
tesis 

écotoxicologiques 
sui 

normes indiquées ci-après el les instructions données en amuse 
1! 

+ 
Test algues 72h 

: NE T 
90-375 

(x Déiern 
inhibition 

de 
la 

croissance 
de 

l'al 
{Selenastrume Capricornatun 

») ; 

          

ation 
de 

la 

   



24 es résultats des 
tesis d'éco 
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Test 

daphaies 2h : HF 
ED 

1SO 
6341 

(u Détermination de 
de Daphmin 

magna Straus (Cladocera, Crustacea) — Essai 
de Lost 

  

ition de la mobilité 
LÉ Bigu > ; 

 
 

“est 
cérioulaphnie 

7j : NF 
00.376 re Détermisalion 

de Îa Loxi 
de Ceriocphe 

dubia 
en 7 jours 

») 

  

é chranique vis-ä-vis 

  

icité sant 
repartés 

selon 
les modèles 

donnés en wnnexe 
IV, 

  

234 
Critères 

de 
vati 

  

ut 
iles iméthades 

ce résultats 
  

Le laboratnire respecte 
les points suivants : 

  

da 
limite 

de 
quanufication 

(LQ) 
est 

mentionnée 
par 

le laboratoire 
et sappelée 

sur 
les 

résultats d'anuyse, 
Des 

césullais 
numériques 

ne peuvent 
être 

fournis en dessous 
de la 

LA. 
Celle-ci 

n'est valable qe 
si des laux 

de récupération ont êté réalisés 
à ce 

niveau 

les résultals 
cancemant 

ia détermination 
de la précision 

et de 
la justesse 

des 
mesures 

sant présentés, ainsi que Les rendements d'extraction (ou 
teux de 

récupération) 
pour les 

micrapoliuans 
nrganiques 

le tahoratoire 
pré 

de sont 
ses 

critères 
de 

validation des 
résultals 

d'analyse. 
Par 

exemple, 
un 

laux 
de 

récupération 
réalisé 

en 
parallèle 

sur 
un 

échantillon 
dopé 

avec 

ensemble 
des composés 

d'une 
famille de substances 

recherchées, 
permet 

de s'assurer 

qu'aucune 
dérive 

lors de la mise en œuvre 
de 

la méthode, 
aucun 

problème 
d'appareil, 

de manipataion 
où 

de 
réneuf ne se sont 

produits 
el valide 

ainsi 
les résultats obrenus, 

Luilisation 
d'étalans 

imeme 
{ajoutés 

directement 
à 

l'échantillon 
avant 

l'extraclion) 

canstime également 
un bun 

mnyen de cantrâle des résuliats 

 
 ise 

  

  

    

 
 

  

  

RAPPORT 
FINAL 

Eléments 
lu 

rapport 

Dans les deux 
mois qui suivent 

le prélèvement, 
le prestataice établit, 

pour 
chaque 

rejet, 

un rappart qui 
contient Les renseignements suivRous 

ane f
i
c
h
e
 

par établissement selon 
le 

format 
défini 

en 
annexe 

JE 
donnant 

= 
name 

l'établissement 
; 

2 
département 

; 
2 

comme 
où 

se rouve 
l'établissement ; coordonnées 

de l'établissement : 

2 
N° de 

redevanre 
Agence 

et code 
DRIRE de 

l'établissement ; 
. 

d
a
m
a
i
n
e
 

d'activité 
de 

l'étabfissement 
: 

2 
iype d'épuratien ou de prélraitement 

sur le site : 
2 

produits 
Iabciqués 

le jour 
du 

prélèvement 
er les 

quantités 
: 

+ 
anilieu récepteur 

final (non de la rivière ou Mleuve) : 
= 

coordannées de l'arganisme 
préleveur : 

+ 
n
o
m
 

du 
préleveur 

: 

 Noaurappoit; 
2 

type 
de 

préfeveur 
= 

nomire 
de paints de prélèvement 

: 
2 

date du 
prélèvement : heure du début et de la fin du prélèvement : 

date de l'envoi 
des échantillons au 

laboratoire ; 
- 

il 
ses Le 

jour 
de 

la 
mesure 

: 

    

 
 

  

     

  

 
 Dans 

le tableau 
de 

rés 
détectéss 

mais non quentifiables 
seront 

indiquées 
cu 

de annntification). 

INERIS-DR 

  

1 HAGUIUL 
044 

. 
coordonnées 

du 
laboratoire 

d'analyse 
; 

+ 
nombre 

d'échantillons 
reçus 

date de réception 
des échantillons au 

leboratoire ; 
date 

de 
mise 

en 
route 

des 
analyses. 

  

  

b} 
les 

conditinas 
de 

la mesure 
du 

débit 
et du 

prélèvement asc 
une 

à 
validité 

de 
ces 

opérations 
: 

  

ion 
sur 

Lo 

a 
les mesures 

en continu 
effectuées 

sur le 
site (débit, 

ten 
cundasivié) 

saus 

forme 
numérique 

et les valeurs moyennes 
calculées 

: 

  
  

dj 
de schema 

simptifié des réseaux 
et du {ou des) point(s) de 

seyel 
à 

a 
les remarques sur l'aspect des échantillons ; 

îles 
condinons 

de réception 
des échantillons , 

  

g) 
un 

tableau 
de 

base 
pour chaque 

paint 
de 

prélève 
l'analyse 

du 

laboratoire 
selon le format 

défini en 
annexe 

11 avec 

2 
es renseignements 

sur le prélèvement 

= 
nomet 

coordonnées 
de l'établissement 

2 
nom 

de l'organisme préleveur 
= 

nuinéro 
du 

rapport 
= 

numéro, 
lieu et coordonnées 

géographiques di 
= 

date 
d'échantillonnage 

= 
te débit 

de 
l'effluent 

en m° 
= 

le point de rejet (STEP, 
rivière, 

etc.) 
rilieu récepteur final (nom de la rivière .… 

= 
le nom 

du 
laboraloire 

d'analyse 

  

  

   

. 
le 

pH, 
le 

conductivité 
de 

l'échantillon 
compos 

laboratoire} ; 
+ 

les paramètres 
ph, empérature, 

conductivité 
à 

l'air 
+ 

les paramétres MES, 
DCO 

; 
. 

des césaliats 
obteaus 

pour 
l'ensemble 

des 
Sub 

tableau de l'annexe 
IL ; 

+ 
les autres substances détectées. 

   

moi 
au 

     

Pour chaque substance sont indiqués 

2 
Ja méthode 

d'analyse 
: 

= 
le seuil 

de 
détection 

et 
de 

quantification 
en 

pgA?, 

«ta 
concentration en pg/i 

Hi) 
pour chaque substance on donne épaleunent 

+ 
la description 

des méthodes 
d'analyse 

el la valid 
. 

des 
résuhats 

concement 
la 

détermination 
de 

mesures 

      

 
 kats, 

los 
substances 

non 
déteciées 

sa 
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2 
les rendements 

d'entraction 
oblenns 

sont 
indiqués dans le cas des micropoluants 

organiques : 
«les 

problèmes 
éven 

ment 
rencontrés 

lors 
du 

déroulement 
des 

analyses 
; 

  

5 
les résullais 

des 
L 

  

s d'écot 

  

té 
selon 

le fonmal 
défini 

en 
annexe 

LV; 

Ï} 
tous 

autres 
coran 

  

maires jugés ulites, 

Le 
prestataire 

gaule 
en 

archives 
l'ensemble 

des 
chromalogrammes, 

graphiques 
et 

courhes 
d'étlonnuge, 

L'ensemble 
des 

données 
brules 

seront 
transmises 

sut 
demande 

à 
la 

DRIRE 

  

ie 
ranport 

fil 
anseis 

en 4 exemplaires 
à 

l'exploitant. 
L'exploitant 

transmellra 

3 exemplaires du rnpurt 
à fa DRIRE 

sous 
15 jours après réception. 

  

  
Un 

extrait 
du 

rapport 
comprenant 

In fiche 
par 

établissement 
et 

Le tableau 
de 

base 

sous 
fonc 

de 
tichier 

éleiromique 
est 

envoyé 
séparément 

à 
l'exploitant, 

avec 
copie 

à 
la 

DRIRE, 
pour 

une 
exploiaion 

future 
des 

résullats 
par 

FINERIS 
(voir 

modèle 
fiche.xls 

en 

ammese 
LI qui sera founi par l'INERIS) 

Le 
presinaire 

infermera 
Vexploiant 

de 
le 

possibilité 
pour 

celui-ci 
d'émettre 

des 

abservaliens 
où contestations 

à la DIRIRE 
dans 

un délai maximal 
de 

2 mois 
aprés la date 

de 

réception 
du 

rapport, 
Ces 

utservations 
seront 

étudiées 
par 

Le comité 
de 

pilstage 
régional 

et 

leroat l'objet d'une réponse à l'exploitant 

    

25 
PRESENTATION 

NU 
DEVIS 

  

pis suivants paur le devis 

Pour un prélévement, le coût de Ia prise en charge unitaire, comprenant 

  

+ 
prélèvement 

  

, conditionnement 
des échantillons 

; 

    

2 
m
e
s
u
r
e
 

en continu 
du 

ébil, 
e
m
p
é
ç
a
t
u
r
e
,
 

pl, conductivité ; 

2 
anibyse des paramélres de rérrain (température, 

pli, conductivité) : 

2 
le transport 

des 
échantillen 

  

À 
de même 

pour n pins 
de 

prélévement 
dans le même 

érablissement 

  

Le prix pou 
l'analyse d'un 

poin 
de prélèvement 

counprenant + 

2 
te faconnage 

: 

2 
a prise en charge 

de l'échantillon ; 

+ 
tes analyses 

demnant 

   

2 
da fourniture des 

résullaus et du rapport final ; 

2 
In 

fourniture 
d'éléments 

en 
réponse 

aux 
ohservalinns 

éventuelles 
de 

l'érablissemnent 

  

iodustrieh 
; 

+ 
de même 

as dans 
le méme 

éablissement 

  
2 INERIS-DRC 

C 

  

pat 
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E
X
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] 

Cireutaire 
du 

M
A
T
E
 

du 
4 

février 
2002 

(
N
O
R
 : 

A
T
E
 
C0210066C) 

: 

« 
Action 

nationale 
de 

recherche 
et 

de 
réduction 

des 

rejets 
de 

substances 
dangereuses 

dans 
Peau 

par 
les 

nstallations 
classées 

» 
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nunsrene 
0e 

+ | 
L
E
S
 

P
A
R
L
E
 

   

   

DREc TON 
DE LA FREVENTION 

DES 

POLLUTION 
ET DES RISQUES 

DIRECTION DE L'EAU 

de par: 
Ph 

LUCAS el G. 

  

GOLASZEWSKI 

Paye 
LOA42 9

4
1
9
-
0
1
 

42 19 1322 

M
g
 

DPPUSEI/CHO/O01 
117 

over: 
Action 

national 
dangerenses 

dans 
l'eau par Les instal 

L'objet 
de la présente 

circulaire est, d'une 
Pat 

de 
1m 

Une action de recherche 
des rejels dans 

l'eau par 
les A 

mment 
des 

substances 
prioritaires 

de 
la 

Pabre 
2000 eublissant 

un cadre pour 
uné politique CUT 

5 
substances 

classées 
dangereuses 

pour 

positions nécessaires PME 

polluantes, 
notäï 

l'eau 
et 

ke 

prendre, 
le cas échéant, 

les dis 

20, a
v
e
n
u
e
 

de Ségue 15202 Pas 07 SP : Tltt 

le de 
vecherche 

el 
de 

réthuiti 

  

INEFIS-DRC 
C 

e 200? 
sk 
d
t
 

    

Le Directeur 
de 

des Poliutions 
et 

              

las di 
 
 egion 

pute 
de Vatis 

le 
départerne 

Leurs 
régiemaux 

de 

d'industrie, 
de 

la + 
nement 

  

Messieurs 
les Lies 

Mesdames 
ci 

À 

    pus «ses 

            ir 

  

martin 

  

Me Oenar MAGDE: Tuesope 
;U1 42 1 VAUT
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1. 

adve général 
de lacdun 

L'adoption 
récente 

de 
In directive 200/NICE 

23 
octobre 2000 

érabhssant 
un cadte 

pour 
une 

porinue 
commentaire 

dat 
de dnmaine 

de 
l'eau 

(OCE 
du 

22 
décerne 

  

Boo 
rappetie 

et 
cenfarre 

{es 
ovientalions 

communautaires 
relatives 

eu 
bon 

étal 
des 

écosystèmes 
aquntiiuEs 

      

16 
de 

cette 
directive 

vise 
à 

renforcer 
la 

peotection 
de 

jue 
par 

des 
mesures 

spé 
ques 

conçues 
four 

réduire 

progressivenient 
Les rejèis, 

Émissins 
et pertes 

de 
substances 

prinrilaites, 
61 Yarrët 

où 
la 

suppression 
PrOBIEESIVE 

qsur 
au 

plus 
vingt 

ans) 
des 

rejels, 
émissions 

et 
penes 

de 

suhstances 
dangereuses 

prioritaires 
A1 définit 

la pracédure 
à suivre 

POUr 
établi 

les listes 

de 
suhstances 

prioritaires 
ef 

1le Substances 
dangereuses 

prioritaires, 
Cette 

procédure 
à 

abouti 
à 

la 
décisian 

chu 7 
jun 

2001 
du 

Pariement 
européen 

et 
du 

Conseil 
établissant la 

liste 
des 

substances 
prioriulres 

dans 
le 

domaine 
de 

l'eati 
dise 

de 
33 

substances, 
cf. 

annexe 
D) 

Par 
ailleurs, 

l'attule 
$ 

de 
CEE 

directive 
prévoit 

d'étudier 
par 

district 

hydengéographique 
les 

inerdences de pactivité lurmaine 
sur 

l'état des eaux 
de surface. 

Cene 
durective 

remplace 
el 

abrogé 
à TETE 

de diese 
PÉMACEE 

du 
4 

mai 
1976 

n
a
n
t
 

da potion 
eansfe 

par 
certaines 

Susan 
dangereuses 

déversées 
Lans 

le 

pion 
aquatique 

de 
ja 

Comiminauté 
d'éliminer 

les 
pollutions 

causées 
Par certaines 

Substances 
qaxiques. 

persistantes 
et 

nccurntaites, 
en 

leur 
appliquant 

des 
Vale 

Ginites 
compatinles ave 

es ebisetis de quatié des milieux récepteurs. 
La dite 

L de 
cette 

directive. qui délimissail Les SuhsIANCES concernées (liste de 
132 substances) 65 remplacée 

Far a ste des 33 
substances prioriires 

Ne 
arecive 

TEMBUCEE 
reprend égaiement les 

Dbiecris 
de 

la directive 
du 

Conseil 
WOÉBICER 

du 
17 

décembre 
1979 

concerment la 

protection 
des 

Eaux 
50 

eeraines 
contre 

la 
pollution 

causée 
par 

certaines 
substances 

Mangereuses qui 
interdit es rejets de CES mÉmes substances dans Les eux SOUITFBIRES 

 
 

 
 

  
   
 

  

 
 

  

   

  

La 
présente 

neuion 
vise 

de 

notamment 
celles de 

jçon 
générale 

la 
recherche 

de 
SubsHanees 

polluantes, 

ste cles 33 substances prioritaires. 
  

2 
Objerifs 

pationaite 

La 
connaissance 

des 
pollutions 

des 
mieux 

Et 
assurée 

sous 
la 

responsabilité 
de 

la 

Hton 
de 

l'eau 
par 

le 
Réseau 

National 
de 

Bassin 
(RNB) 

el 
par 

des 
réseau 

complémentaires. 1 
importe, 

en applenlion 
de ds directive 20000/CE, 

de rmeueilir 
les 

données permeitant 
de 

mettre en réltian 
GERE 

connaissance 
de l'état du milieu avec 

les 

Cejets des smurces ponlueles 
on difuses 

   

  

Parmi 
les sources de rejet ie SHbSIANEeS dangereuses, 

les sources ponctles constituent 

Éhacuine 
un ess partieulier qui relève le plus vent 

de la réglementaion 
des inStIRont 

ehstes, 
La 

conmissance 
actuelle 

des 
S0NRE 

de 
rejet 

de 
substances 

dangereuses 
651 

Mnfisante 
em, 

oure 
es. 

installations 
produit 

Le 
iisant 

ces 
substances 

qui 
sent 

connues 
et suivies à 

ce tire, 
d'anites 

ialarions 
som 

susceptibles 
de 

rejeter 
de Iles 

Substances ou 
aerivités 

ans 
le milieu a 

aatique 
à l'état de traces. 

  

      

Ines 
actions 

régianales 
ont 

dé 
menées 

dars 
52H, 

depuis 
1990. 

Elles 
ont 

permis 
de 

Due 
en 

évidence 
In 

présence 
de 

micropolans 
ans 

des 
secteurs 

insoupponnés 
a 

Ts 
des 

eneprises 
n'uiisant 

pas 
ces 

protuie 
PT 

ant 
que 

tels, 
certaines 

de 
65 

Ratances 
se 

Arouvant 
clans. 

des 
préparations 

prêtes 
à l'emploi 

au 
dans 

es 
ma ières 

premières, 
Files ont permis également 

le détecter des fuites de substanres “ordinairement 

Pninées 
telles 

que 
Le 

PUIS. 
Des 

Mesures 
nt 

Aéjà 
été 

prises 
pOur 

iMser 
PA 

VON 
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RERIS-DRE 
C
E
 

€ 

  

réglementaire 
une réduction des rejets le 

pla 
PHREUP 

Au traitement, 
modification 

éventuelle 
4 

procédé, 
ele }, 

la fréquence des contrôles per un OT BANISIE 
exsieur. 

Dans Ferhat 
Fa, 

également 
conduit 

à la définition 
de 

nouvelles 
exigences 

dé 
Eu 

Yenvironnement pas exploitant 

 
 

  

€ des 
nets 

et de 
 
 

Laecroissement 
des connaissances 

el lexpérenes 
AU? 

ant 
été reliës, 

ait 
34 

de 
le copduse 

technique 
des 

opérations 
identification 

des 
Féjei£ 

présenta 

pour 
l'environnement 

aquatique 
que SU 

le plan des 
priarilés. 

perinenent 

généraliser la démarche 
et d'aceroilre 

SON eflicacité 

 
 

de plan 
un 

nisque 

  
  

    

au 
niveau 

manonal, 
Pobjectif 

est, 
sur 

une 
durie 

de 
5 

uns, 
de 

rechwictier 
les 

1ejets 
de 

substances 
dangereuses 

pOur 
Environ 

5000 
établissements, 

" 
sqo'un 

rejet 
présenté 

do 
risque 

pour 
l'environnement 

aquatique 
Au 

ainsi 
té 

menuné, 
de 

fac 
mendte 

les 

mesures nÉCESSAITES. 

    
  

  

Un comité natiogal sera constitué. 
1 sera animé 

par 
Le Direct 

allions 
et des Risques et sera CmpOsé 

de regrésenants 
de 

à 

l'inspection 
des 

installations 
classées, 

des 
agences 

de 
l'eau, 

dés 
oran 

et 
des 

associalions 
de 

proteclion 
de 

l'environnement. 

de Le 
Prévention 

des 

  
  

echun 
de 

l'eau, 
dé 

        

 
 

Ce comité cogsdonnera 
les programmes 

rÉGPAIX, 
ps 

des 
charges 

technique 
des 

opérations 
à 
Met 

à 
V'échelun 

végurnl 

€ caber 
des 

charges 
technique 

»). 
En 

réalisant 
une 

synthèse 
he 

ce 
resnlll 

opésatians 
eu 

en 
assurant 

des 
échanges 

d'infarmalion 
et 

nés 
de 

pilutage 

cégioneux 

    

pes 
de 

au «hr 
da diective 

 
 

Le 
uravaux 

de 
ce 

comité 
national 

#é10nt 
coordonnés 

avec 
12 

travaux 
«les 

EF 

Naval 
créés 

par 
la Direction 

de 
l'eau pour 

Le sui 
de 

fs 

2000/60/CE. 

    

3 
  progremmation 

régionale   

Nous 
vous 

demandons 
de 

définir 
au 
I
V
 

régionel 
une 

fesqueis réaliser l'opération 
Ensuite 

conviendra 
que 

Les ephollänts 

L'opération 
à 

conduire 
pour 

Ru 
éuablissement, 

en 
li 

installations 
classées 

et 
l'agence 

de 
Veau, 

et 
conf 

technique 

d'érablissements 
SU 

cernes 
réalisent 

aspection 
des 

           

Nous 
vous demandons 

done 
de constituer 

dés maintenant 

animé 
par 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

4 
réunssant 

À 

iméressées : agences) 
de 

l'eau, 
diretan 

régionate 
de 

1 

patronales 
e 

associations 
de 

prete 
de 

Venir 
eu, 

Les 
Gcentsätions 

patronales, 
doivent 

constiiuer 
felais 

particuliérement 
cificate 

ave 

Vous 
pourrez 

faire 
appel 

urlement 
aux 

assOCIAUIONS 
four 

ent, 
Vous pourrez également 

ass0cher es cha 

Conseil régional 

 
 

tage régional 

  
  

mile 
des 

parties 
| argapisaliuns 

                            
   

  

 
 

Ge 
comité 

aura 
pour 

mission 
en 

2002 
de 

dé 

Ce 
Sora 

la périoge de déroulement 
et e 

voue 
er 

des établissements 
concernés 

pOur 
ERAQHE 

A
E
 

4 

d'établissements 
préalablement 

préparés 
DÊT 

l'inspect 

Que sur es érblissements situés Sur r
a
t
 

police de l'eau et les agences de l'en 
notamimer 

  

si 
par 

tes services de 
dicective 
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AROMGNCE. 
Les 

paramètres 
4 prendre 

en 
compté 

PONT 
Je 

choix 
d'un 

établissement 

n
é
 

sont notamment 
les paranbttes Hisés à l'annexe 2 

Ce programme 
tiendra compte 

D 
eUns 

analogues 
qui 

ont 
pu 

étre 
menées 

pendant 
1ei 

années 
précédentes. 

Cndendra 
également 

d'assurer 
Ià CORÉLENCE 

du 
pregrerne 

piuriaanut 
avec 

les avres 

tas 
qu seront 

menbes pour a rise en œuvre de a GENE 2000/0/CE. 

  
  

ÿ,es années 
suivantes 

serant 
consnerées d'une 

Fait à réaliser 
les opérations elles-mêmes. 

d'autre part à exploiter 
les résullats et en Hier 

les conséquences. 
Le déroulement 

de ces 

travaux Sera présenté pérodiquement 
au comité de pilotage régional 

Le comité 
de pilotage 

régienat poussa 
réviser le programme 

piurisnnuel d'action 
afin de 

prendre 
en compte 

le selumr 
d'expériente 

 
 

  

4 
Ouganisation.et 

Go: 

A1 
sets 

demandé 
à 

chae 
exploitant 

concerné 
de 

meet 
DU 

étude 
des 

rejets 
de 

substances 
dangereuses 

ar 
son établissement 

#0 
coniormant 

au cahier des 
charges 

dechnique, 
S'il ne dispose 

pas de l'expertise népessais, V'exploitant fera intervenir un Où 

phisieurs 
prestaïaires 

extérieurs ( 
posant 

de 
celle 

expertise. 
Cette 

étude 
comprendra 

un 

Lui 
permettent 

de 
définir 

es 
points 

de 
pré évement 

et 
de 

s'assurer 
que 

CES 

prélévements sont réalisés perd 
ne 

période 
pertinente de l'activité industrielle. 

ncement 
des onéral 

  

 
 

  

 
 

  

Cane 
étude 

sera 
menée 

de 
préférence 

dans 
le cadre 

d'une 
participation 

volontaire 
des 

exphaitants, ou, le cas échéant, 
en 

fist 
ExErEiEE 

du pouvoir 
de police des installaions 

classées. 

  

L'exploitant 
bénéfieiera 

d'une aide financière apportée par son agence de l'eeu, selon des 

Modes 
définies 

par 
celle-ci 

en 
partenariat 

vec 
les 

représentants 
des 

exploitants 

Menés, 
el en 

temant 
come 

de 
1e façon 

dent 
L'exploitant 

5e 
propase 

de 
metlre 

en 

œuvre 
l'opération 

         

 
 

sions 
paironaies 

du 
comité 

de 
pilotage 

région 
seront 

des 

les 
pur 

assuner Ia 
prometion 

de l'action auprés 
des 

explotanis 
el nolëmment 

ER nndaines 
reepues 

paur l'ectrai des aides. 
Elles POUETORE égaement 

que aux exploitants sur le chobx de prestatRites 

  

L'opération 
une 

Suis 
menée 

pour 
S07 

grabissement, 
exploitent 

rransmeltra 
À 

inspection des 
installations classées le FaPpOrt 

d'opération conformément 
au cahier des 

charges 
lecnique. 

L'ensemble 
des 

rapports 
ainsi 

te 
conduira 

- de 
manière 

simple 

mice 
à 

Vatiision 
de 

suppons 
infannatquee 

aéfinis 
au 

niveau 
national 

- 
à 

RÉ isement 
aomcel 

d'un 
tébleau 

de 
bord 

régionst 
identifiant 

les 
établissements 

présentant 
un 

rejet à rise 
pour 

l'environnement 
aquatique 

  

 
 

  

Le 
comhé 

de 
pilounge 

régiount 
fers 

un bitan 
annuel 

des 
sésuhats 

et 
l'inspection 

des 

ans 
elasstes s'appuiera 

notamment 
su 

le rabeau 
de bord régional pour 

prendre 

inesures 
correctives 

réglementaires, 
établissement 

par 
établissemen!, 

COPIE 
tenu 

de 

analyse 
qui 

aura 
ae 

Faite 
de 

l'acigire des 
subsRee 

et des 
possibilités 

de 
réduction 

Ces 
mesures 

pourront 
sonsister à imposer 

à Fexploitant 
Nine réduction 

des 
rejets les pis 

préneeupants 
en 

améjnrant 
l'elieacité 

du 1eaiement 
des effuents 

ou en 
modifiant 

507 

Peocédé, 
qui 

se 
traduira 

par 
un abrissement 

ds 
valeurs 

hmites 
d'émissions 

de 
arrété 

préfectoral 
d'antarisation. 

(Elles pourront 
également 

cansisler 
en 

ui 
renforcement 

de 
19 

Mveilince 
des 

rriets, 
quil 

s'agisse 
de Ia 

survedianse 
réalisée 

sous 
In responsabilité 

de 
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exploitant ou des mesures réalistes sous lé contrôle de 

        

Le 
comité 

national 
réalisera 

uni 
compte-rendu 

des 
résultats 

& 
Fa 

gañtiéulier pour en rer es enseignements POUS 
les secteurs d'acl 

Dans We cadre de la mise en œuvre de la dureciive 200Q/Q/CE, 
ces resultats cuntiibueront 

en 
premier 

lieu à 
lideniication 

des 
pressions 

antbrapogéniques 
3 

de aurfage 
sont 

soumises 
(articie 

5, et annexe 
il: 

1 
de 

üu 

dont échéance 
est fée 

à décembre 
2004 

En deuxième 
Êrt 

our 
définir es programmes de surveillance dr état 

des eaux qui 
su 

de 1 directive 2000/60/CE et doivent être opérauonnels en decei 

  

 
 quelles 

les 1maSSeS 
euuve 

2
O
0
0
M
G
O
U
U
E
)
 

on 
des 

éléments 

mévus 
a l'article 

E 

     

 
 

       

À 
ceue 

fin, 
nous 

vous 
demanderons 

de 
ROUE 

transmellte 
5 

tableaux 
de bord 

cépiomaux 
à des 

fins de 
consolation 

et 
ile Stivi 

dé 

national 

  

Nons 
vous 

demandons 
de 

nous 
lenif 

informés 
de 

là 
cotisli 

régional 
sous 

le double 
timbre 

de 
fa direction 

de 
La préveriati 

Fidques et de fa direction de l'en. 
Nous 

adresasFons E
L
 

Mécessares 
à La réalisation de 1a présente 

action 
Réti 

chasges technique. 

   

des éléments 
techniques 

rs 
de cahier 

des 

     Le Directeur de la prévention 
des pollutions el des risques, 
délégué aux 

risques majeurs 

  

Philippe VESSERON 
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commercialisés 
(EINECS) 

ou 

INCS} 
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Annexe 
2 

n 
des 

établissements    

wales dans 
le milieu 

           

en fonction 
de son débit, de sa vocation 

S
D
A
G
E
 

  

le de substances 
pollnantes dans les rejets 

nes 
polirantes 

dans 
les 

réjels 
d'établissements 

exerçant 
une 

ntes 
el 

absence 
de 

données 
sur 

les 
rejets 

tabtissement 
 
 

. 
É 

é 
5 aqueux 

2 

  

INERIS-ORC 
U 

Anüexe 
3 

  

Secteurs 
d'activité 

Faisant 

                 
 

Trafement 
et stockage des déchets 

226, 
751, 

 
 
 
 

des métaux 
non 

ferreux) 
E
E
 

—
—
—
—
 

Frailement 
de surface, revêtement 

de surface 

            

industrie phannaceutique 
et phytosanitaire 

ET 
— 

Stations d'épuration 
 
    Chimie 

et 
parachirie 

ge
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Il 

Guide 
pour 

Le 
compte-rendh 

de 
l'entretien 

initial 

entre 
Le 

préteveur 
et 

l'exploitant 

INERIS 
Ut: 

La 

     

Ce document, 
à l'usage du préleveur, 

est destiné à la dé 

et de 
mesure 

de 
débit 

qui 
seront 

mises 
en 

œuvre 
lors de 

la mesure 
4 

dûment 
«enseigné 

en 
collaboration 

avec 
l'exploitant 

de 
sement 

19 
de 

la 
visite 

pééieunaure 
se 

le 
ste, 

et 
doit 

être 
envoyé 

à 
le DRIRE, 

EMAITIES 

AVANT 
le début de ta campagne de prélévements 

     

Les 
infrastrictures 

en 
place 

ne devront 
dire 

utitisées 
pour 

La tn: 

justifier qu'elles constiruent la salution 1 plus file ou 
la seule pass 

 
 
 

    

  
que 

s'il 
eat 

possible 
de 

ke 
Le 

cas 
échéant 

  

= 
pour 

le 
mesure 

du 
débit, 

il est 
indispensable 

qu'une 
val 

mesure, 
si possible 

par 
mesure 

comparative 
pour 

confinatian 
dk 

ée 
kies 

de 
la 

die de 
grandeur 

; 
A 

sut 
él 

  

2 
pour le prélèvement, 

les infrastrulures en place ne doi 
ajeuce 

  

uas 
de 

lucte 

      Les 
renseignements 

nécessaires 
doivent 

Être 
aussi 

exhaustis 
A4 il 

peut 
être 

judicieux 
de prévenir 

l'exploitant 
des 

informons 
qui 

lui ser 
préslate 

à à 

visite préliminaire de manière à ce 
que celui-ci puisse recueil 

Les 1 
5 

En 
fonction 

du 
nombre 

de 
points 

de cejet, 
les pages 

spécifique 
À 

su 
point 

de 

   

sejet seront complétées en plusieurs exemplaires 

22
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C
O
M
P
T
E
 
RENDU 

DE 
VISITE 

PRÉLIMINAIRE 

identification 
et 

activité 
: 

  

Noms de 
l'établissement : 

  

+ 
Adresse: 

+ 
Téléphone 

+ 
Fax 
Mel: 

+ 
Directeur 

= 
Responsable 

de 
l'environnement 

: 

= 
Nature 

de 
l'activit 

 
 

En se référant notamment 
aux 

secteurs 
d'aciié 

définis dans le dreulaire 
du 4 février 2002 

{04 
Annexe 

D), 
intiquez 

la catégorie 
dans 

laquelle 
se situe 

voire étabfssement 
ton: 

PAU 

aimentaire), 
votre 

secleur 
d'acivilé 

(ex 
romagerie) 

et 
les 

principales 
productions 

dans 

voire établissement (2x : fromage 
de chèvre) 

  

+ 
Catégoria 

+ 
Secieur d'activité 

À 
Rubrique de la nomencialure 

des 
INslal 

Principales 
productions 

  

  

jons Classées 

= 
Système 

de 
colleste 

1les 
eaux 

usées 
(réseaux 

séparatifs 
ou 

NOR 
: destination 

des 

différents 
rejets} 

  

+ 
Rejets 

indirstriels 

+ 
Eaux sanitaires 

+ 
Eaux 

pluviales 

= 
Horaires 

d'activité 
dans 

l'établissement 

Giaumaier, 
hebdomadalre, 

mensuel 
el 

annuel 
et Juslifica 

anmier 
de certaines 

productions, 
travail 

à façon, 
etc.) 

     

+ 
Rythmes 

d'aci 
variations 

(caractère 
5: 

   

{natnre, 
quantités anuelles, 

ele) 

  
5 

INERIS-DK 
C'o/0z 0444 

  
  

= 
Matières 

premières 
utilisées 

(nalure, quantités 
ann 

  

= 
Autres 

produits 
utilisés 

(ex . nellayape. 
sOIants, 

ent 
ae) 

= 
Déchets 

(nature, 
quantités 

annuelles, 
ete} 

2. 
Nombre 

total 
de 

points 
de 

rejet 
dans 

l'eau 
(exhaustil} 

: 

Remarque 
: pour 

chaque 
point 

de 
rejet, 

renseigner 
les 

À ru: 
Synë 

faute ciapres 

  
  

3. 
Substances 

dangereuses 
présentes 

sur 
le 

sile 
(orme 

nuit 
première, 

produit 
fini, déchet, 

praduit 
de 

nettoyage, 
etc 

: 

  

Se 
référer à 

la liste 
des 

substances 
en 

annexe 

 
 

     

 
 

w 
Dénomination 

Naure 
(natlrs 
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Point 
le 

rejet n°. 

identification 

“Dénomination 

= 
Localisation 

Caractérisation 

  

+ 
Origine 

de 
taus 

les 
effluents 

concemés, 
même 

exceptionnels 
ou 

nan 
ERIOnIqUES 

eaux 
industrielles 

{atelier x, 
…), eaux 

sanitaires 
(rélectoire, 

…), eaux 
pluvalés 

  

+ 
Halure 

de 
lous 

irs 
sfiluenis 

concernés, 
mème 

exceplionnels 
où 

non 
chroniques 

{eaux 
de 

process, 
de cetroidissement, 

clraudière, 
sanitaires, 

plavial, 
etc): 

… 
Oceurrence 

el 
modailés 

de 
raiet 

de 
tous 

les 
efierits 

concernés, 
mème 

exceptionnels 
ou 

non 
chroniques 

(réquence, 
variabilité. 

corrélation 
avse 

la 

production, 
ssjel continu 

ou par 
béchées. 

slockages 
intermédiares. 

plse 
ET compte 

Les 
rejets 

excephonnels 
ou 

non 
chroniques 

tels 
que 

lavages, 
vidanges 

de 
cheuis 

de refroidissement, 
ete} 

 
 

à 
Desiination, 

exutoire 
(réseau 

communal 
eaux 

usées 
ou 

eaux 
pluviales, 

rivièfe, 

nappe. 
fossé, 

lc) 

+ 
Epuration 

existante 
(lype, 

sélectivilé, 
etc) 3 

au 
Lu 

LEGO 
Gad 

 
 

INERIS-DRC 
LIL 

LL 
  

Mesure 

“ 
Autosurvellance 

régulière 
existante 

sur 
lé 

point 
dé 

1ejs 
{méciser 

quels 
sont 

les 

paramètres 
analysés 

el la fréquence 
des 

mesures) 

«Mesures 
extérieures 

régulières 
existantes 

sur 
le point 

du 
Lejet 

(nés ser 
darts 

que 

cadre, 
quels sontles 

paramètres 
analysés et la fréquence 

iles mesures) 

«Chambre 
de 

mesure 
en 

place 
(regard 

aménagé, 
canaf 

uweil. 
tj 

cle 
déversoi, 

et) 

« 
nfastucure 

de 
mesure 

de 
débil 

en 
place 

fnale, 
te 

el 
urrléle 

d'appareil 

paramètres de fonctionnement, 16) 

+ 
Ordre 

de 
grandeur 

du 
débit 

moyen 
journalier 

él 
à 

maximun) : 

  

G
A
 

inimnm 
et 

 intrestuclure 
de 

prélèvement 
en 

place 
(nalire, 

1 
paramètres de fonctionnement 

et d'asservissemnent 
ch} 

  

atète 
«d'appareil, 
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Point 
sle rejet a. 

  

Conclusions 

= 
Ge 

point 
de 

rejet 
fera-ti 

l'objet d'un 
prélèvement 

? {si non, 
justifier) : 

LL 
particutacités 

de 
l'effluent 

au 
rejet 

à prendre 
en 

compte 
pour 

les 
conditions 

de 
ia 

mesure 
fempérature, 

volatilité, 
caractère 

corrosif, 
toxique 

ou 
fermentescible, 

etc} 

+ 
Le 

cas 
échéant 

quelles 
ont 

les 
mesures 

prises 
pour 

en 
tenir 

compte 
? 

(matériaux 

Spéciaux 
pour 

le iuyauterie 
ou 

te 
Hlaconnage 

du 
préleveur, 

type 
de 

matériel 
pareulier. 

tétrigéralion, 
ele.} 

Méthode 
de mesurer 

de débit 
envisagée 

(à justifier) 
: 

Le 
dispositif 

en 
place 

#st-d 
uilisable 

pour 
la mesure 

du 
débit 

? : 

Si oui 
a configuration du point de rejet permet-elle 

a vatidalion du disposif en place ? : 

$i oui, 
méthode 

de 
validation 

à prévoir 
(matériel, 

localisation, 
réfrigération, 

paramêties 

de 
mise 

en 
œuvre, 

el} 

Méthode 
cle prélèvement 

envisagée 
{à 

justifier} : 

+ 
Le 

disposint 
en 

place 
esl il uflisable 

pour 
ls prélèvement 

? 
(à réserver 

aux 
cas 

de 

lorce maieure) 
Si 

oui, 
quels 

sont 
tes 

a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
s
 

prévus 
pour 

fiabiliser 
le 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

? 
(mise 

en 

œuve 
de 

luyaux, 
crépine, 

flaconnage 
neuls, 

rétngération, 
paramétrage 

de 

l'assesvissement, 
etc) 

   
 

INERIS-CRE 
CHE 

SEEHG 
Pata 

lACGIUE 
0244 

Avis 
sur la représentalivié 

de 
la mesure 

de 
débit 

et 
conditions envisagées 

(à justifier) : 
du 

préésanent 
à étectuet 

dans 
ks 

  

= 
Période 

prévue 
pour 

le prélèvement 

+ 
Jour 

de 
la semaine, 

mois 
ou 

période 
de 

l'année, 
etc 

: 

La 
période 

prévue 
pour 

le 
prélèvement 

estelle 
réanésentaire 

de 
l'activité 

mayenne 
de 

l'établissement 
? (ustifier] 

: 

= 
La 

période 
prévue 

pour 
le 

prélèvement 
permet-elle 

de 
prendre 

en 
compile 

dés 

rejets exceptionnels 
ou non éhéoniques 

? (préciser) 
: 

- 
Remarques, 

observations, 
divers 

Fait à 
- 

" 
e 

Pour l'orgamsme préleveur : 
Scur Pétat 

een 
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récepteur 
final: 

nom da 
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email 
2 mppont 

Type de prélever 
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de point de prélseun et 
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au 
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Dmer où Sous (PL) 
Baraien] Gursiemnon 

  

"Ne net 

  

Dans le s8hleau ce resuh 
quantifiantes seront ncipuees COMX 

Contesrations : 

surstances : {Ne 

Lenelrse de ces 2 files GE SU: 
ans: qué pour le GnoH des SOMACSES 

  

à complètes s nécessaire 

substances: : FRE 

      

es: vitae 

(es substances nan détectés seront mdiquées ND 
1e <LC (avez mentien de lé valeur 

      

exsien 

  

jermé ge MetiQLoIgge EnoUr 

supsiances aélectess Mais nor. 

  

Ge le imite ee quantification,



  

Insituctions 
pour 

la 
réalisation 

des 
tests 

écotosicologiques 
et 

le 
rendu 

des 
résultats 

I
N
S
T
R
U
C
T
I
O
N
S
 
P
O
U
R
 

LA 
R
E
A
L
I
S
A
T
I
O
N
 

DES 
TESTS 

F
C
O
T
O
K
I
C
O
L
O
G
I
Q
U
E
S
 

ET 
LE 

R
E
N
D
U
 

PES 
R
É
S
U
L
T
A
T
S
 

Ces 
instructions concernent 

les 3 1esIS suivants : 

  

+ 
Test 

Aigues 
72h: 

N
F
T
 

90-375 
(« 

D
é
t
e
r
m
i
n
a
t
i
o
n
 

de 
la 

tuxicité 
ch 

ug 
des 

eaux 

por 
inhibition 

de 
la 

eroissance 
de 

algue 
d'eun 

deuce 
Psentokirchneriella 

snbenpitaia ») 

# 
Test 

Daphnies 
24h: 

NF 
EN 

150 
6341 

(« Déten 
mobilité 

de Daphnia 
magna 

Siraus - E
s
s
a
i
 

de toxicité 
aiguë 

»1 

  

ion 
de 

la 

+ 
Test Cériodaphnie 

7 
: 
NF T 

90-376 
(« Dérerminatiun 

du fa 
toxicité chronique 

vis 

avis de Cenodaphnia 
dubia en ? jours »). 

Les essais 
sont 

réalisés 
conformément 

au 
protocole 

des 
normes 

citées 
ci-dessus 

Des 

instructions 
complémentaires 

viennent 
compléter 

ou 
accentuer 

certains 
points des 

nomnés 

précitées 

  1. 
Conditions 

de prélèvement 
et ile transport 

  

Les 
échantillons, 

contenus 
en 

flacons 
en 

matériaux 
chiniquenent 

inértes 
Ce 

Verre, 

polypropylène 
ou en polyéthyiène remplis à ras bord sans espace 

d'air, duivent 
être acheminés 

Êu laboratoire dans les 24 heures qui suivent La fin du prélévement 
dans ue 

enceinte 
MaÏnEAUE 

à 
one 

température 
de 

4°C 
2 

3 
2€ 

et 
à 

l'obscurité. 
le 
condilionncinent 

au 
froid 

44°C 
+ 

3°C) 

doit être effectué le plus rapidement 
possible aprés le prélvement 

  

La réalisation des tests écotoxicologiques doit intervenir 
au plus au 

18 heures 
aprés là 

fin du 
prélèvement 

pour 
le Test 

Daphies 
el 72 

heures 
sprès 

Là 
fin du 

prélèvement 
pour 

Les 

fes 
Algues 

el Cériodaphnie. 
Le 

délai 
de 

réalisation 
des 

Lesis 
écoixicologiques 

peut 
être 

éallongé jusqu'à 
2 mois 

si 
les échantillons 

sont 
congelés 

à -20%C 
à la récenxan 

de ceux-ci 
au 

laboraioire d'analyse 

  

   

2 
Préparation 

de l'échantilion 
soumis 

à essai 

  

Au 
moment 

de 
l'essai, 

l'échantillon à analyser 
est homagéndisé 

par 
agitation manuelle 

Une 
phase 

de décantatian 
est ensuite 

sélisée 
percent 

2 
heures 

Dans 
le cas 

où 
l'échantillon 

brut 
ou le 

sumageant 
de décantation 

sont 
susceptibles 

de perturber 
l'essai. 

unie 
Rliration 

put 

êxe 
envisagée 

Le type de ftration (sous-vide, 
sous pression 

ou autre) ainsi que 
Ia mature des 

flires 
est 

à 
préciser. 

Les 
filtres 

nylon 
où 

PTFÉ 
sont 

recomnia 
dés 

tandis 
que 

l'utilisation 
de 

filtres d'acétate ou de nitrate 
de cellulose est exclue. 

Dans 
le cas où 

l'échantillon 
présente 

un 

fort 
pouver 

colmatant, 
il est 

recommandé 
de 

procéder 
à 

une 
cennifigation 

préalable 
à 

la 

filuroton 
à 30 

000 
m.57 

pendant 
5 

minutes. 

La 
mesure 

du 
pH 

(selon NF 
T 

90-008), 
de 

la concei 

NF 
EN 

25814) 
et de la conductivité 

(selon 
NF 

EN 
27888) 

est 
ré 

à essai 

 
 

          

en oxygéne 
dissous 

(selon 
on 

soumis 

 



  

es ci-dessus 
concernant 

la préparation 
de l'échat 

asc dans 
la partie Tests 

éentoxicologiques : Prépara 

     

de Féchantillon 
samnis 

À es 

    

34 
Dispasiilet 

                                                            

ALL. 
Test. Ale 

de l'inhibitian. 
de 

la 
crpissance 

de 
Value 

douce 

Pseudokire 

doit 
comprendre 

au 
minimum 

une 
gémme 

de 
$ 

NS 
CÉCIPIENRS 

AU 
T
I
R
E
U
R
 

sont 
réalisés 

pour 
chacune 

d
e
s
 

raison de la progression 
géométrique ne 

doit pas excéder 
 
 

  
  

sés en parallèle 
afin de 

s'assurer 
de 

l'absence de 
gamme 

de 
lémoins 

négatif 
va 

comporter 
au 

concentration 
testée 

ainsi 
qu'ume 

conceniralion 

préparés 
de la même 

façon que la gamme 
pour l'essai 

m algal 

 
 

  

plaques, 
le dispositif expérimental 

devra 
comporter 

en 
psence 

de 
volatilisation 

au cours 
de 

Pessai 

   

les 
concentrations 

peut 
être 

déterminé 
à 

mer 
le niveau 

de toxicité de leflluent 
el de déterminer 

préliminaire sera conduit 
en 48 heures 

pré 
de 

m
v
e
n
u
 d
e
 

«l 

  

L'enser 
proposées 

ci-après. 
Liche 

spéciale 
4 

Pseudekirchnerielln 
«Fiche 

de 
dnnuées 

ons 
doit 

figurer 
dans 

les 
fiches 

de 
collecte 

de 
données 

“en 
Jonction 

du 
tyne 

de récipients 
ulilisés 

pour 
les essais 

ele 
données 

brutes : 
Inhibition 

de 
la 

croissance 
de 

a: 
Résultats 

Vlacons » ou 
fiche 

spéciale 
pour 

mieroplaques 

es: 
Inhibition 

de 
la 

croissance 
de 

P
s
e
u
d
o
k
i
r
c
h
n
e
r
t
e
l
i
a
 

   
   

de 
Daphnia 

Magna 

  

mprendre 
au 

minimum 
une 

gamme 
de 

5 

atre 
répliques 

aui 
minimum 

sont 
réalisés 

pour 
chacune 

des 

ion 
de ia progression 

géométrique 
ne doit 

pas excéder 

est 
détermine à 

l'issue d'un essai préliminaire. 
Dans ce cas, 

s 
généralement 

choisie 
en 

progression 
géomdirique 

de 

Celui-ci va pennettre d'estimer 
le niveau 

de toxicité de feiuent 

bn 
à 

rénter 
Cet 

essai 
préliminaire 

sera 
condint 

en 
24 

reures. 

ete 
de 

données 
LE 

de 
Daphnie 

L'ensemble 
de 

ces 
informations 

doil 
figurer 

dans 
la 

fiche 
de 

proposée. 
ci-aprés : 

& 
Fiche 

de 
données 

brutes: 
nl 

bition 
de 

la 
mobi 

magna Sirans ». 

 
 
 

  

3 13. 
Test Ceriodanhnie : 4 Détermination de Le seprodutin de de 

  

dune 
« 

  

 
 

 
 
 
 

  

Le 
dispositif 

expérimental 
doi 

comprendre 
au 

sninimuim 

concentrations 
et 

un 
témoin, 

Dix 
répliques 

au 
minimum 

sont 
réalisés 

pOur 
chacune 

des 

concentrations 
&l 

pour 
le 

témoin, 
Ces 

dix 
répliques 

constituent an lot 
d'essai. 

Là 
raison 

de 
la 

progression 
géométrique 

ne doit pas excéder 
3,2 

   

  

 
 

Corttins 
critères 

sont 
à tenir 

compte 
pour 

choisie 
In 

gimne 
dle 

concentrations 
À 

examiner 

  

+ 
Pour 

obtenir 
une valeur de CE 

il est 
souhaiteble 

que 
© 

moins 
deux 

concentrations, 
lune 

induisant 
un 

effet 
supérieur 

à 
A 

à 
et 

inférieur à X % 
: 

te 
valeur 

soi 
encadrée 

par 
au 

re 
un 

effet 
 
 

  

+ 
Pour 

ablenir 
une 

valeur 
C
S
E
O
 

(Concentration 
maximale 

Sans 
Eflet 

Ouser vé), 
la 

gamme de 

concentration 
choisie 

doil 
comporter 

au 
moins 

une 
concenlration 

4ÿan 
un 

& 
significant 

a 
rapport au moin, précédée d'une concentration sans ele 

observable 

  
 
 

L'ensemble 
de 

ces 
infommations 

doit 
figurer 

dans 
la 

fiche 
de 

collecte 
de 

données 

proposée 
ci-après : « Fiche ie données 

brutes 
on de la toricité chronique 

vis à vis 

de Certoduphnia 
dubia en 1 jours 

» 

  

32 
Essai substance 

de référence 
il est 

recommandé 
de 

organisme 
d'essai ou du 

      

En 
paralèle 

aux 
tests 

écotoxicologiques 

contréler 
régulièrement 

où parallèlement 
à 

l'ess 
réactif biolagique 

ainsi 
que 

la_conformité 
d'application du 

os) 
par 

introduction 
dans 

une 
série 

d'essais 
de 

la substance 
de 

référenes 
{dichramale 

de 

potassium 
paur 

les Lests 
Algues 

et Daphnies 
et 

pentachlorophémate 
de 

Sodium 
on 

du 
sulfate 

de 

cuivre pentahydraté pour Îe test Ceriodaphnte) 

  

le anératoire 
(1 

à 2 
fois 

par 

  

33 
Mesures 

sance 
dle_l'algue 

douce 

    

331 
Test 

Algues: 
« Détermination. 

de. 
l'inhibition 

de. 
la 

€ 

Psendokirchneriella subcapitata 
» 

 
 

 
 

  

 
 

La 
mesure 

de 
la 

concentration 
algale 

es 
effectuée 

toutes 
les 

24 
heures. 

Celle 
mesure 

peut 
s'effectuer 

par 
différentes 

méthodes 
: Auormélrie, 

Mestre 
d 

turbidimétrie 
  

absorb 

compteur 
de partieules, microscope + chambre 

de complae 
thématisnétre). 

Quelle 
que 

sait 
là 

éode 
ubloée, 

une 
cortlation 

doi 
être 

établie 
entre 

lu 
caractéristique 

Mesufée 
&1 

ï 

concentration cellulaire mesurée avec un hématimétre. 

  
  

    

Le 
pH 

est mesuré 
au début 

et à la 
in de 

Fessai 
pour 

un 
1 

dtessai et pour le témoin 
En ce qui concerne 

les essais réalisés en IICté 

mesurer, au début 
de lessat, le pH 

des solutions préparées avant répañ 

mieroplaque 

ent 
dé 

chaque 
solution 

juques, il convient 
de 

on 
dans les punis de à 

    

  

s2



                
          

Pour 
tes 

eu 

d'essai, 
dans 

la 
#4 

canviendra 
de 

ré 

avent 
de 

noler 
Îa 

colaration 
des 

différentes 
solutions 

sinage 
de 

la 
CE50, 

la 
coloration 

est 
manifeste, 

il 

e lcannage 

    

  

   

 
 

  

L'ensemble 
d 

ques 
est 

regroupé 
dans 

les 
fiches 

de 
collecte 

de 
données 

propasées 
caps, 

chef à clash 
an 

fonction 
du 

type 
de 

céripients 
urilisés 

pour 
les essais 

che spéciale 
as 

«Fiche 
de 

données 
drutes : 

Inhibition 
de 

la 
croissance 

de 

Psendohiréhnerielta 
si 

cons » ou 
lice 

spéciale 
pour 

microplaques 

a«Tiche 
de 

e 
La 

croissance 
de 

P
s
e
u
d
o
k
i
r
c
h
n
e
r
i
c
i
l
a
 

subeapitata 
: Résutfats 

Air 

3432 
Test 

Dapu 
Straus 

» 

   

ion 
de 

la 
mobilité 

de 
Pophrra 

Magna 

ess 
de 

24 
heures, 

le comptage 
ou 

le 
dénombrement, 

dans 

2e 
récipuent. 

Aline 
encore 

mobiles 
est 

effeclué. 
Celles 

qui 
sont 

incapables 

Les de 
tégêre 

agitnion 
du 

liquide 
sont 

considérées 
comme 

étant 

teurs 
onteenes 

En 
parallèle 

le PH 
et 

l'oxygène 
dissour 

sont 

je chaque 
sahution 

d'essai et pour 
te témoin 

    
  

en re 
regroupé 

dans la Biche de collecte de données 
proposée 

u 
de 

ta 
mobilité 

de 
Daphria 

magna 

  

craprés 
Straus » 

A3 
TeslCe 

sion de la r
e
p
r
o
u
l
u
c
t
i
o
n
 

de Ceriodaphnig dubia » 

              

  
Lors 

d 
nocme 

HF 
T 90.16 

on d'essai 
fcachemnent 

préparées, 
r 

ces deux 
paraméurs 

ons 
d'essai 

(selon 
les 

calendriers 
prescrits 

denis 
la 

ven 
du pi et 

de 
l'oxygène dissous est effectuée 

au moins 
pour 

la 

sentiée el 
Ir 

solution d'essai la moins concentrée, pour les solutions 
mises 

à 
l'essai 

ct 
pour 

les 
solutions 

Lémoins 
(mesure 

de 

récipent 
du 

lot Lémoin} 

 
 

sal 

    

 
 

  

 
 
 

vellement 
des 

solutions 
d'essais et témoins, 

la mortalité 
de 

la 

mère 
est enregi 

ysica-chimiques 
{pH 

et oxygËne 
dissous) 

du 
récipient 

encerné 
son! 

mr 

  

dengemhle 
de ces 

mesures 
est 

regroupé 
dans 

la fiche de 
collecte 

de 
données 

proposée 

caprés: 
«Fiche 

le 
dumaées 

brutes: 
Inlihifion 

de 
da 

toxicité 
chranique 

vis 
à 

vis 
de 

Ceriadaphnia 
dubia 

e 

         

2 —
—
—
 

es 
sant 

cansidérés 
valides 

si 
les 

conditians 
suivantes 

sont 

recommencés. 

42 43 

  

$ : 
4 Détermination 

de 
D 

Pseudokirehneriella 
subcapitain 

» 
 
 

ahibition 
de 

la 
ervisance 

de 
algue doice 

  

+ 
La 

concentration 
erllulaire 

des 
soluions 

témoins 
doit 

avoir 
êtè 

ml 

facteur supérieur 
à 32 en 72h 

  

iée 
par 

un 

+ 
Absence de développement 

aigal dans les essais LémGins 
négatits 

+ 
L'essai est considéré 

acceptable 
lorsque 

0,45 
mgil 

< 
CES0-72 

Li 
du 

K
i
C
n
0
 

< 
1,0 

m
g
 

en 
cas 

dl'uti 

de foles coniques ou flacons 

  

+ 
0,24 m

g
 < CES0-72 

h du KaCriO1 
< D6@ 

g
l
 en 

cas d'utilisation 

de mieroplaques 

Test 
Daphnies 

: « Détermination 
de 

1 
Straus» 

  

hition 
de 

la anvbilité 
de 

Daphnia 
Magna 

+ 
La teneur en oxygène dissous en fin d'essai est supérieure 

ont € 

  

ke à 2 mg/l 

+_Le 
pourcentage 

d'immobilisation observé 
dans 

les révipr 
égal à 

10% 
ents Lémins 

est 
inférieur 

où 
 
 

La CES0:24 
h du dichromale 

de potassium 
est comprise 

entre 
0.6 mb 

êt 

  

T mg] 

est 
Ceriodaphnie 

: « Dérermination 
de la repreduetion 

de Cerluaphain 
dubia 

» 

+ La 
mortalité 

des 
m
è
r
e
s
 

dans 
Le lot 

t
é
m
o
i
n
 

au 7° 
jour 

doit être 
sure 

à 20% 

  

+ 
La proportion 

de mâles 
dans 

Ia génération 
parente 

au 7° 
jour ne don 

pas exGÉdeT 

20% 
dans chacun des lois 

+ 
Au 

moins 
60% 

des 
mères 

vivantes 
au 

7% 
jour 

dans 
le 

k 

minimum de à poriées 
témoin 

doivent 
avoir 

un 

  

4 
Le 

nombre 
moyen 

de 
jeunes 

nés 
par 

mère 
vivante 

clans 
Le 

lat 
térmoin 

doit 
être 

supérieur 
ou 

égal 
à 

15 

4 
L'essai 

est 
considéré 

acceplable 
lorsque 

: 

4 
370 

pen 
< CEusTiours 

€ 330 je 
et 

170 
€ C

E
?
 

jours 
< 330 

pgñ 
pour 

R 
substance 

de 
référence: 

pentachtaraphé 

sodium 

  

+135 
pag < CEuo-? 

jours < 314 
pgfl et 298 < CET 

jours 
< 402 

mg 
pour 

le sulfate 
ile enivre 

pentatydraté 
(résu 

Cu} 

 
 

  

eut 
exprimé 

en 

s



don 
ae 

puunié 
sont 

respectés, 
les essais 

sont 
considérés 

valides 
dui 

paint 
de 
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